
En septembre 2022, les banques du centre de
Rixensart (ING, BNP Paribas Fortis et Belfius)
ont décidé unilatéralement de supprimer les
distributeurs de billets de leurs agences
respectives.

Les Rixensartois doivent désormais se rendre
dans l'unique point de retrait CASH  situé aux
Papeteries de Genval. Celui-ci compte 4
distributeurs pour toute la commune (contre
11 distributeurs auparavant).

COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

Rixensart, le 27 janvier 2023

Rixensart initie une concession de services pour l'installation
d'un distributeur de cash au centre de la commune

Il y a de nombreuses personnes âgées à Rixensart qui utilisent encore très
souvent de l'argent cash.
Le stationnement n'est pas toujours aisé sur le site des Papeteries, sans compter
que tout le monde ne dispose pas d'un véhicule pour s'y rendre.
Le centre de Rixensart compte plus de 85 commerçants, principalement des
commerces locaux et non des grandes enseignes ainsi qu'un marché
hebdomadaire.
Il existe des publics différents qui utilisent exclusivement du cash.
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Très vite, la population et les commerçants se sont mobilisés pour manifester leur
mécontentement notamment via une pétition qui a récolté plus de 4000 signatures.
Dans le même temps, Madame LEBON, Bourgmestre de Rixensart, convoquait la société
Batopin (consortium de Belfius, BNP Paribas Fortis, ING et KBC qui gère les point CASH en
Belgique). Cette réunion a mis en évidence la méconnaissance totale de Batopin de la
réalité du centre de Rixensart et des besoins de ses habitants.

Dans un courrier adressé à Batopin, daté du 10 octobre 2022, le Collège communal relevait
plusieurs points justifiant la présence d'au moins un distributeur de billets dans le centre de
Rixensart. Parmi ceux-ci : 

De plus, le Conseil communal a voté à l'unanimité une "motion sollicitant une accessibilité
et une proximité pertinente pour les distributeurs automatiques de billets dans la
commune de Rixensart".

Malgré tous ces arguments, Batopin  a refusé de revenir sur sa décision.



Le rapport sur l’inclusion financière, publié par l’ASBL Financité fin 2022, dénonce le fait que
la Belgique dispose du plus petit nombre de distributeurs de cash par million d’habitants
avec 489 contre 807 en moyenne dans la zone euro. Cette problématique est donc nationale.

Si on peut espérer que les autres niveaux de pouvoir (régional et fédéral) s'attaquent au
problème dans les prochains mois, le Collège communal a décidé de prendre les choses en
main dès maintenant.

C'est pourquoi, afin de trouver une solution pour les habitants, le Conseil communal a
approuvé, lors de la séance du 18 janvier 2023, le cahier des charges pour une concession
de services visant au placement et à l’exploitation d’un distributeur de billets de
banque au centre de Rixensart.

Même s’il n’est pas « normal » qu'une Commune doive se substituer aux banques, elle a le
devoir vis-à-vis de ses habitants que ces derniers disposent d'un accès à un distributeur
proche de chez eux et de leurs commerces locaux.

La procédure de concession de service sera lancée prochainement. A l'issue de celle-ci et, à
condition que la commune reçoive des offres conformes au cahier des charges, un service de
retrait de billets sera à nouveau accessible au centre de Rixensart dans le courant de cette
année.
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